
SAINT-BRIEUC, LE 15 DÉCEMBRE 2025

Le Département affirme son ambition pour 
la filière pêche
ATTRIBUTION DE LA GESTION DES PORTS DE PÊCHE À LA SEM BRETAGNE 
ARMOR PÊCHE

Ce lundi 15 décembre, Christian Coail, président du Département, était aux côtés d’André 
Coënt, vice-président en charge des Infrastructures, et des présidentes et président de 
conseils portuaires pour annoncer une nouvelle étape décisive pour l’avenir maritime 
du territoire : à partir du 1er janvier 2026, la SEM Bretagne Armor Pêche  deviendra 
officiellement l’opérateur chargé de la gestion des ports de pêche départementaux. Le 
Département des Côtes d’Armor réaffirme aujourd’hui son engagement en faveur d’un 
littoral fort, solidaire et tourné vers l’avenir.

Un nouveau contrat d’exploitation pour les ports de pêche 
costarmoricains

À partir du 1er janvier 2026, la SEM Bretagne Armor Pêche devient l’opérateur chargé de 
la gestion des ports de pêche départementaux, dans le cadre d’une délégation de service 
public (DSP).

Ce nouveau contrat, lancé à la suite de l’échéance de la concession actuelle au 31 décembre 
2025, marque une volonté forte du Département de moderniser les infrastructures 
portuaires et de renforcer l’attractivité économique de la filière. Les négociations ont permis 
d’aboutir à un programme pluriannuel d’investissements (PPI) de 10,32 M€, mobilisant 
l’autofinancement de la DSP, l’emprunt et des subventions du FEAMPA (fonds européen 
pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture).

Exemples d’investissements prévus :
•	 Criées : automatisation des lignes de glaçage, installation de trieuse pondérale, 

amélioration des locaux sociaux.
•	 Équipements de débarque : nouvelle grue à Saint-Quay-Portrieux, rénovation des terre-

pleins, automatisation des ascenseurs de quai.
•	 Infrastructures : réparations lourdes sur cales et quais, modernisation des échelles de 

quai, aménagement des terre-pleins.
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Une filière essentielle à la souveraineté alimentaire et à la 
vitalité du littoral

Avec environ 830 pêcheurs professionnels, repartis dans les 7 ports de pêche 
costarmoricains, la pêche occupe une place centrale dans l’identité maritime des 
Côtes d’Armor. Les deux criées départementales d’Erquy et de Saint-Quay-Portrieux 
ont traité en 2023 près de 24 000 tonnes de produits de la mer, pour un chiffre 
d’affaires de 73 millions d’euros. Cette activité fait vivre de nombreuses familles 
et soutient un tissu important d’emplois complémentaires, notamment dans les 
criées, le mareyage, la logistique, la transformation et la maintenance navale.

La flottille costarmoricaine, composée de 278 navires côtiers et 19 navires hauturiers, 
illustre la diversité des pratiques et leur complémentarité. Les navires côtiers assurent 
une présence quotidienne dans les ports et alimentent les circuits courts, tandis que les 
navires hauturiers, bien que minoritaires en nombre, représentent une part essentielle du 
tonnage et de la valeur des débarques. La coquille Saint-Jacques, produit emblématique 
du territoire, constitue à elle seule 30% de la valeur et 41% du tonnage des produits 
traités en criée.

Les sept ports de pêche d’Erquy, Saint-Quay-Portrieux, Loguivy-de-la-Mer, Paimpol – 
Pors-Even, Locquémeau, Dahouët – Pléneuf-Val-André et Saint-Cast-le-Guildo sont 
au cœur de cette dynamique. Ils structurent l’économie littorale tout en renforçant la 
souveraineté alimentaire de la Bretagne nord.

Une stratégie portuaire tournée vers l’avenir des Côtes d’Armor

L’attribution de ce nouveau contrat s’inscrit dans la stratégie portuaire départementale, 
adoptée en juin 2025, qui vise à moderniser les infrastructures, clarifier les vocations des 
ports, accompagner les transitions écologique et énergétique et renforcer la coopération 
régionale au service de la filière halieutique bretonne.

Cette stratégie contribue à un objectif partagé : consolider la souveraineté alimentaire, 
soutenir les pêcheurs et valoriser les produits locaux. Les investissements programmés 
permettront d’améliorer les conditions de travail, de sécuriser les installations et d’assurer 
la compétitivité des ports costarmoricains dans un contexte national et international 
exigeant.
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